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AGENCE REGIONALE OCCITANIE 

CONTROLE SUR PIECES N° : MS_2023_34_CP_25   

DOSSIER EHPAD CH LUNEL – SITE REPUBLIQUE 

 
Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives 

Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Contrôle sur pièces de l’EHPAD « CH LUNEL – Site République » (Lunel 34)  
 
 
 
 
  
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/
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Tableau définitif de synthèse des mesures correctives retenues 

Ecarts(2) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure attendue 
(Injonction-Prescription) 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre à 

compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Décision du Directeur 
Général de l’ARS 

Ecart 1 : 
Le temps d’ETP du médecin 
coordonnateur contrevient à l’article 
D312-156 du CASF. 

Art. D.312-156 

du CASF 

Prescription 1 : 
Assurer un temps de médecin 
coordonnateur conforme à la 
réglementation (0,80 ETP). 
Transmettre l’attestation de 
conformité d’ETP médecin 
coordonnateur à l’ARS. 

6 mois 

        
              

                      
                  
               

Prescription 1 

maintenue. 

Effectivité au 

30.09.2023. 

Ecart 2: 
Des salariés ont recours au statut de 
« faisant fonction AS », inconnu 
réglementairement. 

Prescription 2 : 
Prendre des mesures pour ne 

pas donner à des agents un 

statut qui n’existe pas 

réglementairement et qui 

pourrait, par les missions 

exercées, être préjudiciable 

pour les agents eux-mêmes. 

L’objectif poursuivi est la 

sécurisation des soins. La 

professionnalisation des faisant 

A effet 

immédiat 

                  
                 

          
                    

           
               

Prescription 2 levée. 
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fonction est fortement 

recommandée. Transmettre le 

justificatif à l’ARS. 
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Tableau des remarques et des recommandations retenues 

Remarques (10) Référence 
règlementaire 

Nature de la mesure attendue 

Proposition 
de délai de 

mise en 
œuvre à 

compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponse de 
l’établissement 

Recommandations 
retenues par le 

Directeur Général de 
l’ARS 

Remarque 1 : 
L'organigramme n'a pas été 

transmis par la structure. 

Art. D.312-155-

0, II du CASF 

Art. L.312-1, II, 

alinéa 4 du 

CASF 

Recommandation 1: 
La structure est invitée à 
transmettre à l’ARS un 
organigramme daté et à jour, 
nominatif et mentionnant les 
liens hiérarchiques et 
fonctionnels et toutes les 
catégories de personnel de 
l'EHPAD. 

A effet 

immédiat 

              Recommandation 1 

levée. 

Remarque 2 : 
La structure déclare qu’il n’existe pas 
de délégation et/ou de 
subdélégations consenties par le 
Président du Conseil 
d’Administration au Directeur de la 
structure. 

EHPAD 
relevant du 
public : 
Art. L.315-17 
du CASF 

Recommandation 2 : 
La structure est invitée à 
formaliser délégations et/ou les 
subdélégations consenties par 
le Président du Conseil 
d’Administration au Directeur 
de la structure. Transmettre le 
justificatif à l’ARS. 

3 mois 

                       
        

                   
                        

                  
                  

             
               

Recommandation 2 
maintenue. La 
structure est invitée à 
formaliser délégations 
et/ou les 
subdélégations 
consenties par le 
Président du Conseil de 
surveillance. 
Transmettre le 
justificatif à l’ARS. 
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Délai : 3 mois. 

Remarque 3 : 
Il ressort du compte rendu de la 

commission de coordination 

gériatrique que « le MEDEC quitte 

ses fonctions de médecin 

coordonnateur de l’EHPAD mi-avril 

2023 ». 

Recommandation 3 : 
La structure est invitée à 
informer l’ARS de l’état 
d’avancement du recrutement 
d’un MEDEC. 

A effet 

immédiat 

             Recommandation 3 

levée. 

Remarque 4 : 
Il est rappelé à la structure 
l’obligation de signalement -  sans 
délai - des évènements indésirables 
et dysfonctionnements graves aux 
autorités administratives dont les 
accidents ou incidents liés à une 
erreur ou à un défaut de soin ou de 
surveillance […] font partie. 
L’adresse mail à laquelle les 

signalements doivent être adressés 

est ars-oc-alerte@ars.sante.fr; le 

numéro de la plateforme régionale 

des signalements à l’ARS Occitanie 

est le : 0800 301 301. 

                       

Remarque 5: 
Le taux d’absentéisme des AS-AES-
AMP est de 19,84%. 
Le taux de rotation des AS-AES-AMP 
est de 17,31%. 

Recommandation 5: 
Prendre des mesures pour 
stabiliser l’équipe soignante. 
Mener une réflexion sur une 
politique offensive de 
recrutement. 

3 mois 

                   
                   

                
            

Recommandation 5 

levée. 

La structure est invitée 

à poursuivre ces 

actions en matière de 

recrutement. 

Remarque 6 : 
Recommandation 6 : 
Elaborer et mettre en place un 
plan de formation externe en 

6 mois 
                  

                        
Recommandation 6 

levée. 

mailto:ars-oc-alerte@ars.sante.fr
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La direction de l'établissement 

déclare ne pas avoir de plan de 

formation externe. 

respect des attendus de l'HAS. 
Transmettre le plan de 
formation à l’ARS. 

                   
          

                        

Remarque 7 : 
La structure déclare ne pas disposer 
de convention avec une pharmacie. 

Recommandation 7 : 
La structure est invitée à 

confirmer à l’ARS qu’elle 

dispose d’une convention avec 

la PUI du CH de Lunel. 

A effet 

immédiat 

               
                    

                   
                        
                       

Recommandation 7 

levée. 

Remarque 8 : 
Les éléments communiqués par la 
structure ne permettent à la mission 
de s’assurer de l’existence des 
procédures de bonnes pratiques 
médico-soignantes suivantes : 
fausses routes, la dépression, les 
troubles du sommeil, l’ostéoporose 
et l’activité physique. 

Guide HAS 
Novembre 
2021 
(Diagnostic de 
la dénutrition 
chez la 
personne de 70 
ans et plus) 

Recommandation 8 : 
Elaborer et mettre en place les 
procédures listées en remarque 
8. Transmettre la liste actualisée 
à l’ARS. 

3 mois 

        Recommandation 8 

maintenue. 

Délai :  3 mois. 

Remarque 9 : 

Conformément à la circulaire N° 

DGCS/SD3A/2012/404 du 7 

décembre 2012 relative à la mise en 

œuvre du décret n° 2011-1047 du 2 

septembre 2011 relatif au temps 

d’exercice et aux missions du 

médecin coordonnateur exerçant 

dans un établissement hébergeant 

des personnes âgées dépendantes 

mentionné au I de l’article L. 313-12 

du code de l’action sociale et des 

familles, il est rappelé à la structure 

si le médecin coordonnateur est 
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médecin prescripteur au sein de 

l’établissement « c’est en dehors de 

son temps et ses fonctions de 

coordination. » 

Remarque 10 : 
La structure n’a pas précisé 
l’ensemble des établissements en 
court séjour pour lesquels la 
convention de partenariat a été 
signée. 

Article D.312-
155-0 modifié 
par Décret 
n°2022-731 du 
27 avril 2022 - 
art.1 - 5ème 
alinéa 
(conventions 
avec un ou 
plusieurs 
établissements 
de santé du 
territoire, dont, 
le cas échéant, 
au moins un 
hôpital de 
proximité) 

Recommandation 10 : 
Transmettre la liste des 
conventions de partenariat à 
l’ARS. 

A effet 

immédiat 

                        
                      

             

Recommandation 10 

levée. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045709228

